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Le rythme des réunions plé-
nières et des commissions 
s'enchaîne et c'est dû au re-
nouvellement de l'assemblée !  

Cette session plénière du 5 
février a cependant été la véri-
table « entrée en matière » 
avec plusieurs dossiers impor-
tants à l'ordre du jour dont la 
question budgétaire (Budget 
Prévisionnel 2018). 

Le budget primitif 2018 ne 
ressemble à aucun autre. Il 

est construit sur un "rebasage" du réellement 
effectué 2017, c'est-à-dire à partir de l'exécution 
budgétaire issue de la dernière commission per-
manente de 2017. 

Au-delà de son volume de plus d'un milliard et 
demi d'euros -en baisse de 87 millions-  sa com-
paraison par rapport au Budget Prévisionnel 
(BP) 2017 qui avait fortement augmenté, du fait 
des transferts de compétences, est assez 
"acrobatique." 

En matière d'investissements, le plan pluriannuel 
se poursuit et concernant les dépenses de fonc-
tionnement, la réduction s'opère de 1,5% après 
les 0,75% par an ces 3 dernières années. 

C'est principalement dû à la baisse de la mission 
3, concernant principalement la formation. 

La CGT est intervenue sur 4 points dont le bud-
get bien évidemment. 

Sur le point des relations financières Etat/
collectivités territoriales, le cadre législatif est 
modifié depuis la loi de finances 2018-2022 vo-
tée fin 2017 et qui sanctuarise la fin de la Dota-
tion Globale de Fonctionnement (DGF) des Ré-
gions. Elle introduit aussi la notion de « contrat » 
entre les collectivités et l'Etat dont le Préfet de 
Région aura à contrôler le contenu avec 2 règles 
essentielles : le budget de fonctionnement et la 

durée d'endettement. Dans les 2 cas, la Bre-
tagne est en dessous des règles imposées. 

Cela ne retire en rien le contenu de l'intervention 
de la CGT puisque c'est bien avant tout d'un 
pacte politique dont il s'agit puisqu’il s’inscrit 
dans une logique de réciprocité d’un pacte Gi-
rondin dans le même esprit qu’avec la Corse ! 

Force est de constater que le gouvernement et 
le Président de la République avancent, et vite, 
en s'attaquant à de nombreux fondamentaux de 
la République et la révision de la Constitution à 
l'été sera un marqueur de la politique Macron qui 
n'agit pas en Jupitérien mais,
 en Napoléonien! 

Toute cette charge antisociale française est bien 
sûr à rapprocher de la révision à mi parcours du 
cadre financier pluriannuel européen qui s'est 
opéré en 2017 mais, surtout, de la période post 
2020 et la politique de cohésion qui vise les ni-
veaux de développement des diverses régions 
de l'Union. 

Les élections européennes se préparent dès à 
présent et, entre le Brexit, le vote autrichien et le 
vote FN en France, les populismes vont aller 
bon train alors que pour la première fois la ques-
tion du socle européen des droits sociaux a été 
mis sur la table fin 2017 au Sommet de Göte-
borg. 

Or, c'est bien de ça qu'il s'agit puisqu'à l'heure 
actuelle, les dépenses sociales de l'Union Euro-
péenne représentent seulement 0,3% du total 
des dépenses publiques dans l'UE. 

Pendant ce temps, un syndicat "réformiste" Alle-
mand, IG Metall, arrache 4% d'augmentation 
salariale pour le secteur de la métallurgie... 

Retrouver le chemin le plus court qui va au bu-
reau du patron, c'est peut être la meilleure réso-
lution de cette nouvelle année à prendre pour les 
salariés. 

La réponse aux besoins sociaux doit être                                                
la pierre angulaire d'une action publique ! 

EDITO de 
Stéphane CREACH 
Responsable du 
Groupe C.G.T. 
du CESER 
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La CGT partage globalement l’avis du 
Ceser sur le budget 2018. 

Nous nous inquiétons toutefois de la 
baisse de ce budget due au désenga-
gement de l’Etat sur les missions con-
fiées aux régions sans le financement 
de l’année dernière. Cela concerne 
plusieurs programmes. Concernant la 
mission 4, comme nous l'évoquions 
en 2017 avec les nouvelles compé-
tences issues de la loi NOTRe, ce  
budget primitif acte des évolutions 
sensibles dans l'offre de transports 
collectifs en Bretagne. 

Ainsi l'autocar deviendrait, dixit le bor-
dereau, "maillon fort d'un nouveau 
réseau de transport régional demain", 
ce qui constitue un changement de 
paradigme. 

Or, que constate-t-on véritablement 
dans les modes de transports sco-
laires par exemple? 

Sur certaines lignes du maillage ré-
gional, il s'agit en fait une offre ferro-
viaire inadaptée voire même des 
substitutions de trains par des auto-
cars alors que des aménagements 
d'horaires permettraient à tous les 
jeunes scolarisés d'accéder à un 
moyen de transport parmi les plus 
sûr. 

Le dramatique accident de Millas ain-
si que le quasi accident à Elven le 26 
janvier dernier doivent être l'occasion 
de se réinterroger collectivement sur 
les choix opérés en matière d'organi-
sation de transports collectifs, à fortio-
ri scolaire, qui trop souvent, sont gui-
dés par des critères de gestion à 
court terme, conséquence du désen-
gagement de l’État qui préfère ponc-
tionner les collectivités et les contri-
buables pour financer les cadeaux 
fiscaux aux entreprises ainsi qu'aux 
plus riches de ce pays. 

Il est incontestable que le mode rou-
tier, professionnel et particulier, conti-
nuera en Bretagne comme ailleurs à 
jouer un rôle majeur compte tenu no-
tamment de la performance du ré-
seau.  

Mais pour la CGT, le transport ferro-
viaire de voyageurs comme celui des 
marchandises, à l’heure des grands 
défis économiques, sociaux et envi-

ronnementaux, est résolument con-
temporain. 

Alors même que s'élabore le SRRAD-
DET, que la question de la qualité de 
l'air demeure un sujet de préoccupa-
tions des bretonnes et bretons avec 
des pics réguliers de pollution, le 
transport ferroviaire demeure un mail-
lon structurant du futur en termes de 
déplacements, d’aménagement du 
territoire, de réduction des gaz à effet 
de serre. Il est en outre un appui stra-
tégique essentiel pour l’Etat, les col-
lectivités comme l’ensemble des ser-
vices publics. 

Concernant la mission 3, la CGT ne 
peut qu’être d’accord avec les 2 
orientations du Conseil Régional en 
terme de formation : 

• Assurer à chacun un parcours per-
sonnalisé de qualification et d’évo-
lution professionnelle vers et dans 
l’emploi, 

• Faire de la montée en compé-
tences via la formation, un moteur 
de la performance économique, et 
ce, avec un objectif transversal sur 
la transition numérique. 

Mais la baisse du budget est impor-
tante bien qu’il soit annoncé un verse-
ment de l’Etat de 22 M€ pour la seule 
année 2018, dédiés à l’accompagne-
ment dans l’emploi des plus jeunes et 
des demandeurs d’emploi les moins 
qualifiés. La fin du plan 500 000 voit 
donc le Conseil Régional revenir au 
niveau de budget de 2015 en ce qui 
concerne les programmes de la for-
mation même s'il est annoncé la créa-
tion de 4 800 places supplémentaires 
de formation par rapport à 2015. 

La refonte des dispositifs d’insertion 
professionnelle (Dispositif Régional 
d’Insertion Professionnel) laisse envi-

sager que des conditions de res-
sources seront mises en place pour 
permettre une augmentation de cer-
taines aides à la rémunération ou 
bourses à budget constant. Cela mé-
rite un vrai débat et non une décision 
en cours d’année de la Commission 
Permanente du Conseil Régional. 
L’annonce de l’intégration d’une offre 
de formation digitalisée inquiète la 
CGT car l’accès au numérique tant 
par l’absence de couverture du haut 
débit sur tout le territoire que des 
équipements informatiques néces-
saires est loin de permettre un même 
accès à tous. 

La formation par le numérique doit, 
pour le moment encore, se concevoir 
dans le cadre d’établissements de 
formation garantissant un accueil 
physique alternatif et complémen-
taire, une vraie qualité pédagogique 
et un suivi des stagiaires. 

La CGT avait déjà alerté le Conseil 
Régional sur le prix extrêmement bas 
de ses marchés de formation risquant 
d’altérer la qualité. Elle réitère son 
commentaire et le complète puisqu'il 
ne s’agirait pas de former plus de 
monde mais de discriminer les sta-
giaires selon l’accès ou non au numé-
rique. 

Les inquiétudes et questions du CE-
SER tant mentionnées pour la forma-
tion initiale que pour la formation pro-
fessionnelle dans l’avis sur la mission 
3 sont partagées par la CGT. 

Nous espérons que dans le cadre des 
évaluations des politiques publiques, 
le CPRDFOP le soit aussi bien sûr. 
Ce doit être une mission du CREFOP 
et plus particulièrement son bureau 
avec des moyens pour y parvenir. Le 
CESER, avec sa nouvelle mission de 
contribution à l'évaluation, devrait être 
associé à ce type de travaux. 

De la même façon, le Conseil Régio-
nal s’est engagé à renforcer son 
SPRO. La CGT insiste pour qu'il 
s’assure que tous les organismes qui 
doivent assurer le rôle de Conseil en 
Evolution Professionnelle, soient 
pourvus  de personnels qualifiés né-
cessaires à cette mission. Il est im-
possible d’assurer ce conseil sans 
une véritable qualification qui dé-
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passe la simple mise en place de for-
mations trop courtes. Nous ne dou-
tons pas qu’en plus le projet de nou-
velle plateforme d’information sera un 
plus pour ces professionnels mais 
aussi pour les citoyens de Bretagne. 

La CGT tient à relever que le dyna-
misme des aides aux entreprises de 
la part du Conseil Régional annoncé 
dans le cadre du budget primitif 2018 
est de nouveau souligné. Cela relève 
d’une préoccupation permanente de 
la santé économique de plusieurs 
secteurs professionnels et de la prise 
en compte de la diversité des entre-
prises de BRETAGNE. Toutefois, 
nous tenons à souligner que si cette 
préoccupation de la santé des entre-
prises et du potentiel breton est ap-
préciable, nous n’avons aucune infor-
mation de ce retour d’investissement 
public dans le secteur privé, et le peu 
d’indicateurs pour mesurer la perti-
nence de ces aides régionales invite-
rait le même Conseil à étudier la re-
commandation du CESER concer-
nant l'éco-socio conditionnalité des 
aides. 

De plus, ces engagements se heur-
tent à d’autres préoccupations régio-
nales celle de la santé des salariés 
par exemple, et cette "problématique" 
des métiers dits en tension. Sur la 
santé des travailleurs Bretons, les 
données de la CARSAT BRETAGNE 
révèlent qu’en 2016, il y a eu 33 106 
accidents du travail avec arrêt pour 
un indice de fréquence régional de 
40,1 % et 3 571 maladies profession-
nelles reconnues. Et autant d’acci-
dents de trajets. 

Le coût global pour l’année 2015, est 
de 272 millions d’euros. Il concerne 
les accidents du travail, des maladies 
professionnelles et accidents de tra-
jets versés par l’Assurance maladie 
Risques professionnels. 

La Bretagne est deux fois plus tou-
chées par les TMS que la moyenne 
nationale. 

Faut-il considérer cela comme une 
exception culturelle Bretonne qui 
s’inscrit dans la durée? 

Le Conseil Régional se préoccupe de 
la santé des entreprises, les entre-
prises se préoccupent de la santé du 

marché, mais concernant la santé 
des salariés, force est constater que 
c'est déjà moins sensible. Une des 
explications des métiers dits en ten-
sion ne vient-elle pas de cet environ-
nement professionnel lié aux risques 
et aux bas salaires. 

Pour prendre un symbole culturel ré-
gional, le TRISKEL, nous serions ten-
tés par une approche triple : 

- La santé des entreprises doit aller 
avec celle des consommateurs et 
usagers et celle des salariés - 

Quand un de ces trois éléments est 
dégradé, c’est l’ensemble d’une filière 
qui se trouve "en tension". L’affaire 
LACTALIS en est le dernier avatar 
d’une mauvaise gestion de crise qui 
dépasse ce seul exemple et dégrade 
l’image d’une filière. On sait qu'il n’y a 
pas de risque zéro mais les compor-
tements doivent se modifier en pro-
fondeur pour pérenniser nos activités 
industrielles, de commerces et de 
services, tant sur la qualité de vie, 
d’environnement, du travail et ces 
conditions d'exercice. 

Le titre de ce bordereau « relations 
financières Etat-Collectivités territo-
riales : un cadre législatif modifié et 
inédit » pose le contenu de l'engage-
ment en précisant, je cite « au-delà 
d'un simple contrat financier, pour un 
pacte ambitieux entre la Région et 
l'Etat ». 

De quoi parlons-nous au juste? 

Puisque nous sommes dans de 
"l'inédit", il aurait été pour le moins 
utile que notre Assemblée ait eu pour 
élément de compréhension l'explica-
tion réelle de la démarche par les 
deux protagonistes, l’Etat et le Con-
seil Régional et ceci en direct dans 
cette enceinte, ce qui n'est pas le 
cas. 

La CGT va s'abstenir sur l'avis du 
CESER, non pas que la rédaction de 
ce dernier ne soit pas écrite de cor-
recte manière mais parce que l’avis 
considère acquis que cet "inédit" se-
rait dans la normalité, or il n'en est 
rien ! 

Quelques précisions s'imposent quant 
aux interrogations ou commentaires 
de la CGT : 

Ce pacte "financier" est avant tout un 
pacte "politique" qui n'en porte pas le 
nom ! En effet, il s'agit en fait de la 
négociation entre les 340 collectivités 
les plus importantes et l'Etat devant 
conduire à la maîtrise des dépenses 
de fonctionnement des collectivités, 
indissociable, pour le Président de la 
République, à l'effort budgétaire de-
mandé à l'ensemble des administra-
tions publiques, pour des intérêts pri-
vés. Il s'agit en fait d'un encadrement 
de l'Etat contrevenant à la Constitu-
tion de la France sur la libre adminis-
tration des collectivités territoriales 
pour permettre au gouvernement de 
dégager des marges de  négociations 
auprès des autorités européennes en 
passant pour le "bon élève " de la 
classe en matière de gestion des défi-
cits publics. 

Dans ce pas de temps, le gouverne-
ment affirme qu’il ne reviendra pas 

sur les dispositions de la loi Notre, 
mais il assouplira la mise en œuvre 
de certaines compétences. 

Dans cet exercice proposé par le légi-
slateur, la collectivité territoriale de la 
Région Bretagne dit qu'il vaut mieux 
se saisir de cette occasion plutôt que 
de fâcher l'homme qui doit sa prési-
dence surtout au fait que des êtres 
humains responsables ont fait preuve 
d'une réelle intelligence en éliminant 
démocratiquement une candidate 
d'un parti qui aurait dû être interdit 
dans une démocratie comme la nôtre. 

Le fil conducteur de l'action du gou-
vernement est en fait l'adaptation des 
services de l'Etat en fonction des ter-
ritoires non pas pour répondre aux 
besoins des citoyens mais pour déga-
ger des ressources financières pour 
ne contenter que quelques-uns que la 
fortune distingue. 

Nous sommes en fait dans un jeu de 
dupes pour séduire l'Europe sur des 
critères financiers dont la France est 
elle-même à l'origine et qui sont tout 
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sauf rationnels. 

Redonner aux Préfets un rôle plus 
important est bien sûr juste pour qu'ils 
redeviennent pleinement des repré-
sentants de l'Etat en Région mais les 
habiller en contrôleur financier pour 
que ce gouvernement les réduise à 
cette mission, ce n’est peut-être pas 
le plus judicieux dans la période ! 

Faire des Préfets de la République 
des financiers d’une monarchie, c’est 
considérer que la France n’est juste 
qu’une entreprise financière. 

La « crise politique » est un fait d'une 
dénaturation des réels rapports so-
ciaux.  

Ce bordereau « très politique » aurait 
pour le moins valu, comme nous 
l’avons précisé déjà, que les deux 
forces en question représentées par 
le Président du Conseil Régional et le 
Préfet de Région viennent, pour le 
moins, apporter leur éclairage. 

Comme pour notre avis sur le budget 
primitif, il s'agit en fait pour la CGT 
d'alerter. Alerter par exemple sur 
l’avenir des Contrats de Plans Etat-
Région qui n’ont plus lieu d’exister 
avec un tel Pacte. La CGT n’a pas 
non plus oublié les propos du Prési-
dent de la République à Rennes au 
moment de l’inauguration de la LGV 
sur le ralentissement voire l’arrêt des 
grands investissements. 

Ce bordereau « de dernière minute » 
puisque le gouvernement veut aller 
vite pour modifier la Constitution à 
l’été, constitue quand même le précé-
dent d’accepter par Pacte la rigueur 
en ayant comme récompense le droit 
à la différenciation. C’est le fameux 
Pacte Girondin déjà réclamé par le 
Président de Région sur proposition 
du Président de la République.  

Comme l’avis du CESER le précise 
en citant le rapport « vers un projet 
partagé de développement durable 

de la Bretagne », les tensions sur les 
finances publiques sont bien issues 
de choix politiques et les choix ac-
tuels sont pour la CGT contestables 
alors qu’une grande réforme fiscale 
serait par exemple utile à construire 
dans ce pays au lieu de tenter de dé-
truire la sécurité sociale par exemple 
ou le statut de la fonction publique. 

L’avis du CESER est bien un soutien 
aux éléments de ce dossier, ce qui 
peut être compréhensible mais pour 
la CGT même si la loi existe, il de-
meure toujours le droit de la contes-
ter. 

 

La CGT prend acte de la feuille de 
route "Mer et Littoral" du Conseil Ré-
gional de Bretagne dans sa volonté 
de contribution à la Stratégie Régio-
nale Mer et Littoral (SRML) qui doit 
être adoptée au printemps 2018, 
comme le précise le bordereau sou-
mis à l'avis de notre assemblée. 

La CGT partage le point de vue re-
transcrit dans le bordereau selon le-
quel "le développement maritime peut 
être un puissant levier d'aménage-
ment du territoire et un moteur pour la 
transition écologique et énergétique". 

Nous citons toujours le bordereau : 
"La région entend en effet désormais 
jouer un rôle opérationnel et pivot 
pour concrétiser l'ambition maritime 
de la Bretagne" tout comme le Prési-
dent de Région le précise aussi, cette 
feuille de route s'inscrit "dans une 
logique de complémentarité de la 
Stratégie Régionale Mer et Littoral qui 
alimentera la partie bretonne du Do-
cument Stratégique de Façade (DSF) 
et le SRADDET dans sa partie mer et 
littoral." 

Le Conseil Régional entend ainsi 
jouer "un rôle majeur", aux côtés de 

l'Etat, pour "engager la Bretagne" 
dans "une transition maritime", formu-
lation du CESER exprimée dans son 
étude prospective récente «la Bre-
tagne et la mer à l'horizon 2040 » 
répondant ainsi à une saisine du Con-
seil Régional. 

Dans ce même ouvrage, le CESER 
avance aussi  des propositions pour 
que la transition maritime réponde à 
un projet partagé, durable et souhai-
table pour tous. Ainsi pour passer de 
la prospective aux perspectives, 6 
défis sont identifiés pour que ce pas-
sage d'un état à un autre, "la transi-
tion maritime", s'opère pour "un nou-
veau chemin vers le développement 
durable". 

Ainsi deux dimensions ont servi de fil 
rouge au travail du CESER : 

• L'intensité, le degré et la qualité 
de la maritimité ; 

• Le degré de maritimisation, c'est- 
à- dire la contribution de la mer au 
développement économique, so-
cial et environnemental régional. 

A ce fil rouge nous pouvons nouer un 
autre fil rouge développé par notre 

assemblée concernant sa contribution 
à l'élaboration du SRADDET, celui de 
remettre l'être humain au centre des 
préoccupations dans un environne-
ment de qualité, notion que nous re-
trouvons aussi maintenant dans les 
supports à l'élaboration du grand pro-
jet de territoire "Breiz COP : un 
monde à vivre" dont, je cite, "l'objectif 
ultime : un monde à vivre pour les 
personnes, répondre à leurs aspira-
tions". 

Pour la CGT, nous ne savons pas, 
comme l'indique le bordereau, "si le 
développement maritime est le plus 
souvent consensuel" parce démons-
tration est trop souvent faite que la 
France, à laquelle appartient la Bre-
tagne n'est pas "biologiquement" ma-
ritime. 

Le bordereau qui nous est soumis 
choisit, dans son format rédactionnel, 
de zoomer sur des enjeux qui inter-
pellent directement les compétences 
de la Région, c'est toujours une cita-
tion du texte visé. 

Parmi le premier enjeu, celui des 
ports. 

Ainsi, je cite de nouveau le borde-
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reau : "la volonté de la Région est de 
développer les complémentarités in-
terportuaires, de mettre ce réseau 
portuaire au service de l'économie 
régionale et d'augmenter les parts de 
marché du transport maritime par 
rapport à la route". 

Conjugué à l'offre ferroviaire, on croi-
rait presque un écrit de la CGT ! 

Quant au second des enjeux, c'est 
celui de l'industrie navale et là encore 
nous pouvons être satisfaits que, sur 
le papier du moins, celle-ci a bien 
trois composantes : "militaire, civile et 
nautique" ce qui sera utile de rappeler 
à un certain nombre d'industriels mais 
aussi de collectivités dont celle qui 
édite ce document. 

Passons le fait que pour ne pas ré-
pondre à la question posée sans re-
lâche depuis presque 20 ans par la 
CGT de "déconstruction des navires", 
il est fait état de leur "conversion", ce 
qui est "entendable" néanmoins. 

La CGT qui partage l'avis du CESER 
sur cette feuille de route souhaite 
soulever juste 2 questions pour l'exé-
cutif régional : 

• Concernant les EMR (Energies 
Marines Renouvelables), alors que 
l'ambition pour la Bretagne est de 
"favoriser le développement d'une 
filière industrielle forte, rayonnant à 
l'international" et là encore, je renvois 
au corpus du CESER sur le sujet, qui 
s'inquiète véritablement des schémas 
industriels futurs et des emplois asso-
ciés dans une logique de développe-
ment durable ? La CGT alerte depuis 
des années sur la question, alors au-
jourd'hui encore le risque est grand 
que l'argent public soit dilapidé con-
cernant le développement du port de 
Brest puisque un des porteurs de pro-
jets dans le domaine de l'éolien flot-
tant et de l’hydrolien, Naval Group (ex 
DCNS) pourrait abandonner son acti-
vité énergie confiée aujourd'hui à une 
de ses filiales. 

Quand au second point, il s'agit de 
celui des transports. Chacun sait l'im-
plication du Conseil Régional dans 
l'organisation de la compagnie Britta-
ny Ferries. 

A ce titre, comment le Conseil Régio-
nal apprécie que l'argent public, qui 
rentre dans les caisses de cette com-
pagnie par son biais, vienne de pro-
poser l'affrètement d'un navire dès le 
mois d'avril pour la liaison entre 

l'Irlande et l'Espagne sous pavillon de 
complaisance Chypriote et armé par 
un équipage venant de l'Europe de 
l'Est dont on peut imaginer les droits 
sociaux ? 

Cela commence à faire beaucoup 
pour une compagnie qui fait réparer 
ses navires en Pologne et les fait 
construire en Allemagne, y compris 
dans ce cas en livrant une technolo-
gie particulière GNL (Gaz Naturel 
Liquéfié). 

Bien sûr que ces deux questions in-
terpellent directement le Conseil Ré-
gional et ne peuvent pas être traitées 
par les deux rapporteurs de l'avis que 
nous partageons, mais je finis là-
dessus pourquoi ?  

D'une part, parce que le gouverne-
ment a proposé lors du CIMER 
(Comité Interministériel) de novembre 
dernier à Brest une expérimentation 
bretonne de co-animation des débats 
publics sur la question maritime EMR 
en particulier et d'autre part, je rap-
pelle le début de cette intervention, le 
Conseil régional entend "jouer un rôle 
opérationnel et pivot" dans le do-
maine de la mer. 

Comme cette feuille de route débute 
dès cette année, c’est dès à présent 
qu’il faut agir. 
 

Comme la CGT le rappelle régulière-
ment, la révolution numérique génère 
des transformations sociales ma-
jeures dont les conséquences sont 
mal appréhendées par beaucoup 
d'acteurs de la vie publique. D'ail-
leurs, l’État brille dans ce dossier par 
sa capacité à multiplier les annonces 
politiciennes sur l'accélération du ca-
lendrier de déploiement du très haut 
débit pour arriver à une couverture en 
haut et très haut débit d’ici la fin de 
l’année 2020 alors que le gouverne-
ment précédent avait annoncé la cou-
verture de l’ensemble du territoire en 
très haut débit d’ici 2022... Dans les 
faits, l’État poursuit sa politique de 
baisse des dotations aux collectivi-

tés bretonnes tournant ainsi le dos au 
Pacte d'avenir pour la Bretagne qui  
réaffirme pourtant l'engagement fi-
nancier de l’État pour le déploiement 
du très haut débit sur notre région ! 

L'actuel gouvernement a introduit la 
notion de « bon débit » (8 mégabits/
s), qui se substituerait dans certains 
cas au très haut débit (30 mégabits/s) 
faisant peser le risque d’une inégalité 
d’accès à l’internet pour tous les terri-
toires situés hors des métropoles. 
Cette situation est inacceptable à 
l’heure d’une numérisation de toutes 
les activités socio-économiques dans 
toutes leurs composantes et qui 
touche toutes les générations avec 
nombres d’enjeux d’accès à l’éduca-

tion, à la santé, au travail, à la cul-
ture

 

Concernant ce plan BTHD, la CGT 
constate une nouvelle fois que la 
casse du service public de télécom-
munication constitue l’incapacité ma-
jeure à son déploiement dans de 
bonnes conditions. Comme la CGT l'a 
déjà affirmé, les opérateurs ont assis 
leur stratégie commerciale sur des 
offres aux mêmes prix pour tous mais 
avec des niveaux de débits et in fine 
de services bien différents en fonction 
des territoires. Ainsi les abonnés qui 
ne disposent pas du haut débit et ne 
l'auront peut être jamais payent au-
tant que ceux qui en disposent.  

Sans contraintes du législateur ou 
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Vous pouvez accéder :  
 

• aux avis et vœux du CESER, 
• aux interventions des membres CGT du CESER 
• aux interventions de tous les autres membres du CESER 
•  

À partir du site du Conseil Régional : www.bretagne.fr puis La Région puis Le CESER puis Avis 
 
À partir du site du Comité Régional CGT. : www.cgt-bretagne.fr puis CESER puis Les avis du CESER 

des collectivités impliquées dans ce 
plan BTHD, la CGT voit mal comment 
la tendance va s'inverser à la faveur 
des usagers, quels qu'ils soient et qui 
dans certains territoires désespèrent 
de la qualité du service qui leur est 
offerte par les opérateurs.  

Comme le souligne très justement 
l'avis du CESER, la CGT s'interroge 
sur la réalité et la crédibilité des ob-
jectifs affichés avec 5 fois plus de 
prises à raccorder sur la période 2018
-2020, soit 280 000, en lieu et place 
des 55 000 effectuées sur la période 
2015-2017... 

Comment atteindre un tel niveau de 
déploiement sans un engagement 
réel des opérateurs, notamment en 
matière de recrutements et de forma-
tion ? 

Ces atermoiements conjugués aux 
annonces gouvernementales posent 
en grand la question de la mise en 
œuvre d'une véritable filière de for-
mation aux métiers des télécommuni-
cations que la libéralisation du sec-

teur a totalement omise. 

En effet, les chiffres de création d'em-
plois évoqués dans ce bordereau re-
posent utilement la question de la 
mise en place d'une véritable GPEC 
Territoriale permettant ainsi de don-
ner une vision d’avenir sur cette filière 
des télécommunications pour tous les 
opérateurs et prestataires.  

Ce point d’étape est une nouvelle 
occasion pour la CGT de réaffirmer 
son attachement à une véritable ap-
propriation publique et démocratique 
des activités de télécommunications 
ce qui permettrait : 

• À la population, aux salariés du 
secteur, aux élus locaux d’interve-
nir au même titre que le gouverne-
ment et les opérateurs pour que 
les choix stratégiques se fassent 
sur la base de l’intérêt général et 
non sur le seul critère de la renta-
bilité financière immédiate.  

• D’imposer aux opérateurs d’inves-
tir dans la construction du réseau 
fibre de très haut débit et de par-
faire la couverture 4G en Bretagne 
tout ceci sur fonds propres. 

• Une maîtrise publique nationale 
des réseaux, pour créer les condi-
tions de la mutualisation et éviter 
le gâchis d’un assemblage dispa-
rate de solutions technologiques 
ou de réseaux redondants payés 
en partie par l’impôt et l’usager.  

• De mettre fin à la précarité et aux 
emplois atypiques dans le secteur 
en faisant en sorte que l’ensemble 
des salariés intervenant dans 

l’équipement en THD, du donneur 
d’ordre à la sous-traitance, puis-
sent bénéficier d’un emploi stable 
et durable et d’un socle commun 
de droits individuels garantis col-
lectivement, permettant de vivre 
décemment, opposables à tout 
employeur.  

La CGT réaffirme que l'accès ou non 
au numérique est vecteur d'inclusion 
ou malheureusement d'exclusion so-
ciale dans une société où tous les 
emplois sont exposés à la numérisa-
tion comme le rappel très justement 
l'avis du CESER. 

Ainsi tout nouveau retard dans ce 
programme ne ferait qu’accroître les 
inégalités territoriales déjà nom-
breuses en Bretagne.  

Aussi la CGT en appelle au sens 
commun de tous les acteurs concer-
nés pour accélérer la mise en œuvre 
de ce plan BTHD. La CGT votera fa-
vorablement l'avis du CESER.  


